
Création d’un compte 
de pétitionnaire

Rédaction et soumission 
d’une ébauche 

Appui de cinq citoyens ou 
résidents du Canada

Autorisation par 
un député

Examen préalable par 
le greffier des pétitions

Publication sur le site Web 
pour signature pendant
30, 60, 90 ou 120 jours

500

Certification par le greffier des 
pétitions si la pétition recueille au 

moins 500 signatures

Présentation à la 
Chambre des communes

Dépôt d’une 
réponse du gouvernement 

Le cheminement d’une
PÉTITION ÉLECTRONIQUE

petitions.noscommunes.ca


